
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2021 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

 

Monsieur le Maire se retire et Mme Mercier procède à la présentation du compte 

administratif adopté à l’unanimité (en euros). 

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses   375 338.27 

Recettes   495 020.65 

 

Soit un excédent de   119 682.38 

 

Section d’investissement 

Dépenses   133 202.34 

Recettes   112 960.89 

Soit un déficit de    20 241.45 

 

Et un résultat de clôture de : 

Excédent de fonctionnement  274759.16 

Déficit d’investissement  34 414.27 

 

COMPTE DE GESTION 2020 

 

Le compte de gestion adressé par la trésorerie de Moulins Municipale correspond au 

compte administratif. 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Le conseil municipal décide d’affecter le résultat d’exploitation 2021 (274 759.16 €) 

comme suit : 

Affectation complémentaire en réserve (c/1068)   78 719.27 € (couvrant le déficit 

34 414.27 € + 44 305 € de restes à réaliser) 

Résultat reporté en fonctionnement (c/002)  196 039.89 € 

 

TAUX D’IMPOSITION 2021 

 

Le conseil municipal décide de maintenir les mêmes taux qu’en 2020. Il doit cependant 

tenir compte de la réforme de suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales qui oblige les communes à intégrer le taux de foncier bâti du Département 

à son taux. 

 

Taxe foncier bâti   14.51 + 22.47 % du Département, soit 37.38 % 

Taxe foncier non bâti   41.75 

 

BUDGET PRIMITIF 2021 

 

Après discussion et demandes d’explications, le conseil municipal adopte à l’unanimité 

le budget principal qui s’élève tant en dépenses qu’en recettes à 626 952 € en section 

de fonctionnement  et à 481 795 € en section d’investissement. 



 

 

 

ETUDE CHAUFFERIE 

 

Le SDE a transmis l’étude d’opportunité chaufferie bois en remplacement de la 

chaufferie fuel actuellement en service pour le bloc mairie-école. 

Cette étude communiquée à chaque élu doit être étudiée de façon approfondie avant 

toute décision. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Parlez-nous de vos paysages ! 

 

La DDT lance une grande consultation départementale sur les paysages de l’Allier. 

 

Mutuelle Communautaire 

 

Moulins communauté lance le projet de Complémentaire santé intercommunale (ou 

mutuelle communautaire). 

Adressée à toute la population par l’intermédiaire du magazine « ensemble » ou 

disponible sur le site de Moulins Communauté. 

Le dépouillement se fera à compter de juin. Plusieurs mutuelles seront contactées en 

septembre et le choix se fera au début du 4ème trimestre pour être opérationnelle le 1er 

Janvier 2022. 
 


